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(57) L’invention concerne un boîtier de sortie (100)
de liquide caloporteur destiné à être monté sur un moteur
thermique de véhicule automobile, comprenant :
- un corps de base (110) sensiblement creux comprenant
une chambre interne (120) de répartition de liquide ca-
loporteur, ladite chambre interne (120) possédant au
moins une première voie de circulation (122) de liquide
caloporteur destinée à recevoir un liquide caloporteur
(LC) en provenance du moteur, ladite première voie de
circulation (122) débouchant dans au moins une premiè-
re conduite de sortie (116) en communication fluidique
avec une pompe et dans au moins une deuxième con-
duite de sortie (118) en communication fluidique avec un
aérotherme, et au moins une deuxième voie de circula-
tion (124) de liquide caloporteur destinée à recevoir un
liquide caloporteur (LC) en provenance d’un turbocom-
presseur et débouchant également dans ladite première
conduite de sortie (116) et ladite deuxième conduite de

sortie (118), ledit corps de base (110) comprenant au
moins un logement de réception (108) destiné à recevoir
un élément, ou ensemble (130, 140, 150) d’éléments,
modulaire de séparation, ledit logement de réception
(108) étant disposé entre lesdites première et deuxième
voies de circulation (122, 124) et lesdites première et
deuxième conduites de sortie (116, 118);
- au moins un élément, ou ensemble (130, 140, 150)
d’éléments, modulaire de séparation logé à l’intérieur du-
dit logement de réception (108) du corps de base (110)
et configuré pour restreindre au moins partiellement la
circulation du liquide caloporteur entre la chambre inter-
ne (120) et lesdites première et/ou deuxième conduites
de sortie, ledit élément, ou ensemble d’éléments, modu-
laire de séparation permettant de définir un circuit spé-
cifique de circulation du liquide caloporteur correspon-
dant à un modèle particulier de moteur de véhicule auto-
mobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne un boîtier de
sortie de liquide caloporteur destiné à être monté sur un
moteur thermique de véhicule automobile.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des boîtiers de
sortie de liquide qui sont destinés à être montés sur un
bloc moteur. Ces boîtiers de sortie de liquide possèdent
en général plusieurs entrées et plusieurs sorties, corres-
pondant à des boucles respectives de circulation d’un
liquide caloporteur entre, d’une part, le moteur et, d’autre
part, d’autres parties constitutives du véhicule devant
être, selon le cas, soit chauffées, soit refroidies. Une de
ces parties est notamment constituée par l’habitacle du
véhicule qui, sur un grand nombre de modèles de véhi-
cule, est chauffé à l’aide d’un échangeur liquide/air, ap-
pelé aérotherme, dans lequel circule le liquide de refroi-
dissement en provenance du moteur.
[0003] A la mise en marche du moteur, ce dernier est
froid. Il en est de même du liquide de refroidissement qui
se réchauffe au fur et à mesure que le moteur chauffe.
Lorsque la température extérieure est froide, la tempé-
rature du moteur n’augmente que lentement : l’habitacle
ne se réchauffe donc que lentement. Pour accélérer le
chauffage de l’habitacle du véhicule, certains modèles
de moteur équipés d’un turbocompresseur prévoit de fai-
re circuler le liquide de refroidissement en provenance
du turbocompresseur vers l’aérotherme via le boîtier de
sortie de liquide. Dans d’autres modèles de moteur, cette
circulation additionnelle de liquide entre le turbocom-
presseur et l’aérotherme ne s’avère pas nécessaire du
fait de l’utilisation d’un moteur plus puissant ou d’un dis-
positif de chauffage électrique d’appoint destiné spécifi-
quement au chauffage de l’habitacle.
[0004] Du fait de la présence ou pas de cette circulation
additionnelle de liquide entre le turbocompresseur et l’aé-
rotherme, mais également du fait des circuits de circula-
tion du liquide de refroidissement spécifiques à chaque
modèle de véhicule, il n’est actuellement pas possible
de proposer un boîtier de sortie de liquide standard
s’adaptant à tout type de véhicule. Par conséquent, il faut
actuellement prévoir des modèles spécifiques de boîtiers
pour chaque type de moteur, ce qui augmente de ma-
nière exagérée le nombre de références et ne permet
pas de diminuer les coûts de fabrication.
[0005] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients de l’art antérieur mentionné précé-
demment et, en particulier, de proposer un boîtier de sor-
tie de liquide qui soit modulaire et qui comprenne au
moins une partie commune compatible avec plusieurs
modèles de moteur, afin de mutualiser les moyens de
production et de flexibiliser l’offre de boîtiers de sortie de
liquide en fonction des demandes spécifiques des cons-
tructeurs.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un boîtier de
sortie de liquide caloporteur destiné à être monté sur un
moteur thermique de véhicule automobile, comprenant :

- un corps de base sensiblement creux comprenant
une chambre interne de répartition de liquide calo-
porteur, ladite chambre interne possédant au moins
une première voie de circulation de liquide calopor-
teur destinée à recevoir un liquide caloporteur en
provenance du moteur, ladite première voie de cir-
culation débouchant dans au moins une première
conduite de sortie en communication fluidique avec
une pompe et dans au moins une deuxième conduite
de sortie en communication fluidique avec un aéro-
therme, et au moins une deuxième voie de circula-
tion de liquide caloporteur destinée à recevoir un li-
quide caloporteur en provenance d’un turbocom-
presseur et débouchant également dans ladite pre-
mière conduite de sortie et ladite deuxième conduite
de sortie, ledit corps de base comprenant au moins
un logement de réception destiné à recevoir un élé-
ment, ou ensemble d’éléments, modulaire de sépa-
ration, ledit logement de réception étant disposé en-
tre lesdites première et deuxième voies de circula-
tion et lesdites première et deuxième conduites de
sortie ;

- au moins un élément, ou ensemble d’éléments, mo-
dulaire de séparation logé à l’intérieur dudit logement
de réception du corps de base et configuré pour res-
treindre au moins partiellement la circulation du li-
quide caloporteur entre la chambre interne et lesdi-
tes première et/ou deuxième conduites de sortie, le-
dit élément, ou ensemble d’éléments, modulaire de
séparation permettant de définir un circuit spécifique
de circulation du liquide caloporteur correspondant
à un modèle particulier de moteur de véhicule
automobile ;
les première et deuxième voies de circulation (122,
124) étant séparées des première et deuxième con-
duites de sortie (116, 118) par des premier, deuxiè-
me, troisième et quatrième orifices de sortie (104,
105 ; 106, 107) de telle sorte que :

- le premier orifice de sortie (104) débouche d’un côté
sur la deuxième voie de circulation (124) et de l’autre
côté sur la première conduite de sortie (116),

- le deuxième orifice de sortie (105) débouche d’un
côté sur la deuxième voie de circulation (124) et de
l’autre côté sur la deuxième conduite de sortie (118),

- le troisième orifice de sortie (106) débouche d’un
côté sur la première voie de circulation (122) et de
l’autre côté sur la première conduite de sortie (116),

- le quatrième orifice de sortie (107) débouche d’un
côté sur la première voie de circulation (122) et de
l’autre côté sur la deuxième conduite de sortie (118) ;
les premier, troisième et quatrième orifices de sortie
(104, 106, 107) étant contigus les uns aux autres;
et ledit au moins un élément, ou ensemble (130, 140,
150) d’éléments, modulaire de séparation étant con-
figuré pour boucher au moins l’un des premier,
deuxième, troisième et quatrième orifices de sortie
(104, 105, 106, 107).

1 2 
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[0007] Le boîtier de sortie de liquide caloporteur pourra
également comporter une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes :

- le boîtier comprend au moins un premier élément,
ou ensemble d’éléments, modulaire de séparation
configuré pour boucher au moins le troisième orifice
de sortie et au moins un deuxième élément, ou en-
semble d’éléments, modulaire de séparation confi-
guré pour boucher au moins le quatrième orifice de
sortie.

- le premier élément, ou ensemble d’éléments, modu-
laire de séparation est configuré pour boucher éga-
lement le premier orifice de sortie lorsque le régime
spécifique du moteur est inférieur à une valeur limite
et le deuxième orifice de sortie lorsque le régime
spécifique du moteur est nul.

- le deuxième orifice de sortie forme une ouverture
circulaire dans le corps de base et en ce que le pre-
mier élément, ou ensemble d’éléments, modulaire
de séparation comprend un élément d’obturation,
par exemple une bille, une clapet plastique ou un
cylindre, configuré pour boucher ladite ouverture cir-
culaire lorsque le débit du liquide caloporteur en
amont de l’ouverture circulaire est nul afin d’empê-
cher la recirculation du liquide caloporteur vers l’aé-
rotherme et pour libérer ladite ouverture circulaire
lorsque ce débit est non nul.

- le premier élément, ou ensemble d’éléments, modu-
laire de séparation comprend au moins un socle de
forme annulaire ou sensiblement annulaire sur le-
quel repose l’élément d’obturation, ledit socle pos-
sédant une ouverture centrale destinée à être ali-
gnée avec le deuxième orifice de sortie et étant muni
de nervures orientées parallèlement à un axe défini
par le socle, lesdites nervures entourant au moins
partiellement l’élément d’obturation et permettant de
maintenir l’élément d’obturation dans l’alignement
de l’ouverture centrale.

- le premier élément, ou ensemble d’éléments, modu-
laire de séparation comprend un clapet de surpres-
sion monté de manière mobile en translation sur un
cadre support disposé en face du premier orifice de
sortie, ledit clapet de surpression étant configuré
pour boucher ledit premier orifice de sortie lorsque
la différence entre la pression du liquide caloporteur
à l’intérieur de la première voie de circulation et celle
à l’intérieur de la première conduite de sortie est in-
férieure à une pression limite et pour libérer ledit pre-
mier orifice de sortie lorsque la différence entre la
pression du liquide caloporteur à l’intérieur de la pre-
mière voie de circulation et celle à l’intérieur de la
première conduite de sortie est supérieure à ladite
pression limite.

- le premier élément, ou ensemble d’éléments, modu-
laire de séparation comprend un ressort de rappel
disposé entre le clapet de surpression et le cadre
support et configuré pour plaquer le clapet de sur-

pression contre le cadre support lorsque la différen-
ce entre la pression du liquide caloporteur à l’inté-
rieur de la première voie de circulation et celle à l’in-
térieur de la première conduite de sortie est inférieu-
re à la pression limite.

- le deuxième élément, ou ensemble d’éléments, mo-
dulaire de séparation comprend un cadre support
possédant une première partie alignée avec le pre-
mier orifice de sortie et sensiblement de même di-
mension, une deuxième partie alignée avec le troi-
sième orifice de sortie et sensiblement de même di-
mension et une troisième partie alignée avec le qua-
trième orifice de sortie et sensiblement de même di-
mension et en ce que les première et deuxième par-
ties du cadre support possèdent chacune une ouver-
ture traversante de telle sorte que le liquide calopor-
teur provenant respectivement des premier et
troisième orifices de sortie peut circuler au travers
dudit cadre support et en ce que la troisième partie
du cadre support définit une surface totalement fer-
mée de telle sorte que le liquide caloporteur prove-
nant du quatrième orifice de sortie ne peut pas cir-
culer au travers dudit cadre support.

- le deuxième élément, ou ensemble d’éléments, mo-
dulaire de séparation est configuré pour laisser
ouverts les premier, deuxième et troisième orifices
de sortie dans toutes les conditions d’utilisation du
moteur.

- le deuxième élément, ou ensemble d’éléments, mo-
dulaire de séparation est configuré pour laisser
ouverts les premier et troisième orifices de sortie
dans toutes les conditions d’utilisation du moteur et
pour ouvrir ou fermer le deuxième orifice de sortie
en fonction de la température du liquide caloporteur
circulant dans la chambre interne du corps de base.

- le cadre support comprend de plus une quatrième
partie définissant un socle de forme annulaire ou
sensiblement annulaire sur lequel repose un clapet
thermostatique, ledit socle possédant une ouverture
centrale destinée à être alignée avec le deuxième
orifice de sortie, et en ce que le clapet thermostatique
est monté de manière mobile en translation sur le
cadre support entre une première position, dite po-
sition de fermeture, dans laquelle il bouche ladite
ouverture centrale, empêchant ainsi toute circulation
du liquide caloporteur en provenance du deuxième
orifice de sortie au travers du cadre support, et une
deuxième position, dite position d’ouverture, dans
laquelle il libère ladite ouverture centrale, permettant
ainsi une circulation du liquide caloporteur en pro-
venance du deuxième orifice de sortie au travers du
cadre support.

- le deuxième élément, ou ensemble d’éléments, mo-
dulaire de séparation comprend un actionneur ther-
mostatique configuré pour déplacer le clapet ther-
mostatique entre sa position de fermeture et sa po-
sition d’ouverture, et vice versa, en fonction de la
température du liquide caloporteur circulant dans la
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chambre interne du corps de base.
- l’actionneur thermostatique est configuré pour posi-

tionner le clapet thermostatique dans sa position de
fermeture lorsque la température du liquide calopor-
teur est inférieure à une température seuil et pour
positionner le clapet thermostatique dans sa position
d’ouverture lorsque la température du liquide calo-
porteur est supérieure ou égale à ladite température
seuil.

[0008] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un boîtier de sortie de liquide caloporteur
tel que décrit ci-dessus, comprenant les étapes succes-
sives de :

- formation par moulage d’une portion principale du
corps de base du boîtier, ladite portion principale
étant configurée pour contenir le logement de récep-
tion du corps de base et pour permettre un accès
facile audit logement de réception ;

- formation par moulage d’une portion secondaire du
corps de base du boîtier, ladite portion secondaire
étant configurée pour au moins contenir les première
et deuxième conduites de sortie du corps de base ;

- insertion d’un élément, ou ensemble d’éléments,
modulaire de séparation à l’intérieur du logement de
réception, l’élément, ou l’ensemble d’éléments, mo-
dulaire de séparation étant choisi en fonction du mo-
dèle de moteur destiné à recevoir le boîtier,

- assemblage des portions principale et secondaire
de manière à former le corps de base ;

- fixation de la portion secondaire sur la portion prin-
cipale, de préférence par soudure.

[0009] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Fig. 1 représente un boîtier de sortie de liquide
selon la présente invention ;

- la Fig. 2 est une vue similaire à la Fig. 1, le circuit du
liquide caloporteur étant indiqué au moyen de
flèches ;

- la Fig. 3a représente la portion principale du corps
de base du boîtier représenté sur la Fig. 1 ;

- la Fig. 3b représente la portion secondaire du corps
de base du boîtier représenté sur la Fig. 1 ;

- la Fig. 4a représente un premier ensemble d’élé-
ments modulaires de séparation destiné à équiper
le boîtier de la Fig. 1 dans une première configuration
de l’invention ;

- la Fig. 4b représente la portion principale du corps
de base de la Fig. 3a dans laquelle l’ensemble d’élé-
ments modulaires de séparation de la Fig. 4a a été
inséré ;

- la Fig. 5a représente un deuxième ensemble d’élé-
ments modulaires de séparation destiné à équiper

le boîtier de la Fig. 1 dans une deuxième configura-
tion de l’invention ;

- la Fig. 5b représente la portion principale du corps
de base de la Fig. 3a dans laquelle l’élément modu-
laire de séparation de la Fig. 5a a été inséré ;

- la Fig. 6a représente un troisième ensemble d’élé-
ments modulaires de séparation destiné à équiper
le boîtier de la Fig. 1 dans une troisième configuration
de l’invention ;

- la Fig. 6b représente la portion principale du corps
de base de la Fig. 3a dans laquelle l’ensemble d’élé-
ments modulaires de séparation de la Fig. 6a a été
inséré ;

- la Fig. 7 représente une vue en coupe du boîtier de
la Fig. 1 équipé conformément à la première confi-
guration de l’invention et selon le plan de coupe P1
représenté sur la Fig. 4b, le boîtier étant observé
depuis la culasse;

- la Fig. 8 représente une vue en coupe du boîtier de
la Fig. 1 équipé conformément à la première confi-
guration de l’invention et selon le plan de coupe P2
représenté sur la Fig. 4b, le boîtier étant observé
depuis le côté moteur;

- la Fig. 9 représente une vue en coupe du boîtier de
la Fig. 1 équipé conformément à la deuxième confi-
guration de l’invention et selon le plan de coupe P1’
représenté sur la Fig. 5b, le boîtier étant observé
depuis la culasse;

- la Fig. 10 représente une vue en coupe du boîtier de
la Fig. 1 équipé conformément à la deuxième confi-
guration de l’invention et selon le plan de coupe P2’
représenté sur la Fig. 5b, le boîtier étant observé
depuis le côté moteur.

[0010] La Fig. 1 représente un boîtier de sortie de li-
quide 100 destiné à être monté sur un moteur thermique
de véhicule automobile. A cet effet, il comprend des trous
de passage 101 pour des vis de fixation. Le boîtier de
sortie de liquide 100 comprend un corps de base 110
sensiblement creux, formé par moulage. Le corps de ba-
se 110 est formé d’une portion principale 112 et d’une
portion secondaire 114 fixées ensemble par soudure. Le
boîtier 100 recueille le débit de liquide caloporteur en
sortie du moteur thermique par une voie principale V1,
le liquide entrant dans le corps de base 110 par une en-
trée 102. Le boîtier 100 recueille également le débit de
liquide caloporteur en sortie d’un turbocompresseur par
une voie secondaire V2, le liquide entrant dans le corps
de base 110 par une entrée 103. Le liquide caloporteur
circule ensuite à l’intérieur d’une chambre interne 120 du
corps de base 110 et est réparti vers diverses conduites
de sortie en fonction du modèle de boîtier utilisé et des
caractéristiques propres du liquide caloporteur, notam-
ment sa température ou son débit. En particulier, le liqui-
de caloporteur peut être envoyé vers une pompe par une
voie V3 communiquant avec la chambre interne 120 par
l’intermédiaire d’une première conduite de sortie 116
et/ou vers un aérotherme par une voie V4 communiquant
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avec la chambre interne 120 par l’intermédiaire d’une
deuxième conduite de sortie 118. Par ailleurs, le boîtier
100 peut envoyer le liquide caloporteur vers un radiateur
pour permettre son refroidissement via une voie V5 com-
muniquant avec la chambre interne 120 par l’intermé-
diaire d’une troisième conduite de sortie 115, le liquide
une fois refroidi pouvant à nouveau revenir dans le boîtier
100 via une voie V6 communiquant avec la chambre in-
terne 120 par l’intermédiaire d’une conduite d’entrée 117.
[0011] En référence à la Fig. 2, il est représenté le cir-
cuit de circulation du liquide caloporteur qui est commun
à tous les modèles de boîtier. Ainsi, à basse température
de liquide, par exemple lors du démarrage à froid du mo-
teur, un thermostat disposé dans la chambre interne 120
du boîtier 100 ferme la troisième conduite de sortie 115.
Le liquide caloporteur en provenance du moteur suit donc
le circuit C1 qui le ramène au moteur via successivement
la première conduite de sortie 116, la voie V3 et la pompe.
Lorsque la température du liquide s’élève, le thermostat
ouvre la troisième conduite de sortie 115. Le liquide ca-
loporteur suit donc le circuit C2 qui l’amène au radiateur
via la voie V5, le ramène ensuite au boîtier 100 via suc-
cessivement la voie V6 et la conduite d’entrée 117, puis
le fait circuler vers la pompe et le moteur via successi-
vement la première conduite de sortie 116 et la voie V3.
[0012] Simultanément à ces circuits C1 et C2, le liquide
caloporteur peut également suivre d’autres circuits de
circulation. Toutefois, comme expliqué précédemment,
ces autres circuits de circulation peuvent grandement
différer selon le modèle de moteur, et par conséquent
selon les modèles de boîtiers équipant ces moteurs. L’in-
vention propose donc un boîtier de sortie de liquide ca-
loporteur pouvant facilement s’adapter de manière à dé-
finir plusieurs circuits de circulation de liquide caloporteur
différents, chacun des circuits de circulation étant spéci-
fique à un modèle particulier de boîtier.
[0013] A cette fin, il utilise des éléments ou ensembles
d’éléments modulaires de séparation destinés à venir se
loger à l’intérieur d’un corps de base commun à tous les
modèles de boîtier.
[0014] En référence aux Fig. 3a et 3b, il est représenté
les détails structurels de l’intérieur du corps de base 110.
En particulier, sur la Fig. 3a, la portion principale 112 du
corps de base 110 possède, sur une face d’extrémité
111 dirigée vers une face d’extrémité 113 correspondan-
te de la portion secondaire 114 du corps de base 110,
une première paire d’orifices de sortie 104 et 105, dé-
nommés par la suite premier et deuxième orifices de sor-
tie respectivement, et une deuxième paire d’orifices de
sortie 106 et 107, dénommés par la suite troisième et
quatrième orifices de sortie respectivement. Les premier
et troisième orifices de sortie 104 et 106 débouchent d’un
côté sur la chambre interne 120 du boîtier 100 et de l’autre
côté sur la première conduite de sortie 116, tandis que
les deuxième et quatrième orifices de sortie 105 et 107
débouchent d’un côté sur la chambre interne 120 du boî-
tier 100 et de l’autre côté sur la deuxième conduite de
sortie 118. L’ensemble des quatre orifices de sortie 104

à 107 est localisé dans une zone d’extrémité 108 de la
portion principale 112, ladite zone d’extrémité 108 pos-
sédant un contour par exemple sensiblement rectangu-
laire. Les premier, troisième et quatrième orifices de sor-
tie 104, 106 et 107 sont contigus les uns aux autres et
sont regroupés dans un coin inférieur gauche de la zone
d’extrémité 108. Le deuxième orifice de sortie 105 est
quant à lui positionné dans le coin supérieur droit de la
zone d’extrémité 108 et possède une forme circulaire.
Comme expliqué en détail dans les paragraphes qui sui-
vent, la zone d’extrémité 108 va servir de logement de
réception pour un ou plusieurs éléments modulaires de
séparation, lesdits éléments étant configurés pour guider
les flux de liquide caloporteur et donc boucher au moins
l’un des orifices de sortie 104 à 107 de telle sorte à res-
treindre au moins partiellement la circulation du liquide
caloporteur entre la chambre interne 120 et lesdites pre-
mière et/ou deuxième conduites de sortie 116, 118. Un
circuit spécifique de circulation du liquide caloporteur à
l’intérieur du corps de base 110 pourra ainsi être défini
au moyen desdits éléments modulaires de séparation.
[0015] En référence aux Fig. 4a et 4b, il est représenté
un premier ensemble 130 d’éléments modulaires de sé-
paration pouvant se loger à l’intérieur du logement de
réception 108 du corps de base 110. Ce premier ensem-
ble 130 comprend notamment un cadre support 131 pos-
sédant plusieurs nervures 131a et 131b sur son pourtour,
lesdites nervures 131a, 131b pouvant être assemblées
par soudure avec des nervures 109 faisant saillie sur les
faces d’extrémité 111 et 113 des portions principale et
secondaire 112, 114 de manière à assurer le position-
nement précis du cadre support 131 à l’intérieur du corps
de base 110. Ce cadre support 131 comprend notam-
ment une première partie 132 qui est alignée avec le
premier orifice de sortie 104 et dont le contour est sen-
siblement de même dimension que celui du premier ori-
fice de sortie 104. La première partie 132 est séparée en
son milieu par une traverse centrale 132c et possède,
de part et d’autre de ladite traverse centrale 132c, une
ouverture traversante inférieure 132a et une ouverture
traversante supérieure 132b. Le cadre support 131 com-
prend par ailleurs une deuxième partie 133a contiguë à
la première partie 132 et qui est alignée avec le troisième
orifice de sortie 106 et sensiblement de même dimension
que ce dernier. Cette deuxième partie 133a ne présente
aucune ouverture traversante. Cette deuxième partie
133a bouche donc le troisième orifice de sortie 106. Le
cadre support 131 présente également une ouverture
133b permettant de faire communiquer le troisième ori-
fice de sortie 106 et le quatrième orifice de sortie 107.
Finalement, le cadre support 131 comprend également
une troisième partie 134 définissant un socle de forme
sensiblement annulaire, ledit socle 134 possédant une
ouverture centrale 135 de même dimension que le
deuxième orifice de sortie 105 et qui est alignée avec
celui-ci. Le socle 134 est munie de nervures 136 orien-
tées parallèlement à un axe X1 défini par le socle. Le
socle 134 est destiné à recevoir une bille 137 d’un dia-
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mètre suffisant pour permettre de boucher l’ouverture
centrale 135, la bille 137 étant entourée par les nervures
136 de manière à la maintenir dans l’alignement de
l’ouverture centrale 135. Lorsque la bille 137 bouche
l’ouverture centrale 135, elle obture de la même façon le
deuxième orifice de sortie 105. Par ailleurs, un clapet de
surpression 138 est monté de manière mobile en trans-
lation sur la traverse centrale 132c le long d’un axe X2
parallèle à l’axe X1. Ce clapet de surpression 138 est
dimensionné pour fermer les ouvertures traversantes
132a et 132b lorsqu’il est en contact avec le cadre sup-
port 131. Un ressort de rappel 139 est disposé entre le
clapet de surpression 138 et le cadre support 131 de telle
sorte qu’il tend à plaquer le clapet de surpression 138
contre le cadre support 131. Ce ressort de rappel 139
sera notamment configuré pour maintenir le clapet de
surpression 138 en contact avec le cadre support 131,
correspondant à la position de fermeture du clapet de
surpression 138, lorsque la différence Dp entre la pres-
sion du liquide caloporteur à l’intérieur de la chambre
interne 120 du corps de base 110 et celle à l’intérieur de
la première conduite de sortie 116 est inférieure à une
pression limite Ps, et pour permettre l’ouverture du clapet
de surpression 138, correspondant à un décollement du
clapet de surpression 138 de son siège situé sur le cadre
support 131, lorsque la différence Dp entre la pression
du liquide caloporteur à l’intérieur de la chambre interne
120 et celle à l’intérieur de la première conduite de sortie
116 est supérieure à ladite pression limite Ps. Dans sa
position de fermeture, le clapet de surpression 138 ferme
donc les ouvertures traversantes 132a et 132b, et, par
là-même, bouche le premier orifice de sortie 104. Il faut
par ailleurs constater que, dans cette configuration, le
cadre support 131 n’obture pas le quatrième orifice de
sortie 107 qui communique avec le troisième orifice de
106 par l’intermédiaire de l’ouverture 133b.
[0016] En référence à la Fig. 7, il est représenté la cir-
culation du liquide caloporteur LC au travers du corps de
base 110 depuis l’entrée 103 jusqu’à la face d’extrémité
111, puis, par la suite, au travers de l’ensemble 130 d’élé-
ments modulaires de séparation décrit précédemment,
et finalement le long de la deuxième conduite de sortie
118. En particulier, le liquide de circulation LC circule le
long d’une première voie de circulation 122 de la chambre
interne 120 avant de passer au travers du quatrième ori-
fice de sortie 107 laissé ouvert par l’ensemble 130. Ainsi,
le liquide caloporteur LC chaud provenant du turbocom-
presseur alimente uniquement l’aérotherme, ce qui per-
met un chauffage accéléré de l’habitacle du véhicule.
Dans le cas où le moteur est à l’arrêt, tel que représenté
sur la Fig. 7, le débit D du liquide en amont de la bille
137 est nul et, donc, ne déplace pas la bille 137 du socle
134 : le deuxième orifice de sortie 105 est donc fermé et
l’intégralité du flux de liquide caloporteur alimente uni-
quement l’aérotherme. En revanche, lorsque le moteur
est en fonctionnement, il crée un débit D de liquide ca-
loporteur dans la chambre interne 120, en amont de la
bille 137, qui est suffisant pour éloigner la bille 137 du

socle 134 : le deuxième orifice de sortie 105 est donc
ouvert et le flux de liquide caloporteur alimentant l’aéro-
therme provient du turbocompresseur et du moteur.
[0017] Comme représenté sur la Fig. 8, le liquide ca-
loporteur LC provenant du moteur circule à l’intérieur de
la chambre interne 120 depuis l’entrée 102 jusqu’à la
face d’extrémité 111 le long d’une deuxième voie de cir-
culation 124. En dessous d’un régime moteur spécifique
défini par le constructeur, le clapet de surpression 138
est fermé car la pression en amont du clapet 138 est trop
faible : le liquide caloporteur LC ne peut pas donc pas
circuler dans la première conduite de sortie 116. En re-
vanche, au-dessus de ce régime moteur spécifique, la
pression du liquide caloporteur en amont du clapet 138
est suffisante pour ouvrir le clapet 138, tel que représenté
sur la Fig. 8, et permettre ainsi la circulation du liquide
caloporteur dans la première conduite de sortie 116 : ceci
permet de faire diminuer la pression de liquide à l’intérieur
de l’aérotherme, une partie du liquide caloporteur étant
redirigée vers la pompe.
[0018] Le modèle de boîtier représenté sur les Fig. 7
et 8 pourra en particulier être utilisé dans les véhicules
automobiles équipés d’un moteur thermique à hybrida-
tion légère (PHEV).
[0019] En référence aux Fig. 5a et 5b, il est représenté
un deuxième ensemble 140 d’éléments modulaires de
séparation pouvant se loger à l’intérieur du logement de
réception 108 du corps de base 110. Ce deuxième en-
semble 140 comprend notamment un cadre support 141
possédant plusieurs nervures 141a et 141b sur son pour-
tour, lesdites nervures 141a, 141b pouvant être assem-
blées par soudure avec les nervures 109 faisant saillie
sur les faces d’extrémité 111 et 113 des portions princi-
pale et secondaire 112, 114 de manière à assurer le po-
sitionnement précis du cadre support 141 à l’intérieur du
corps de base 110. Ce cadre support 141 comprend no-
tamment une première partie 142 qui est alignée avec le
premier orifice de sortie 104 et dont le contour est sen-
siblement de même dimension que celui du premier ori-
fice de sortie 104. La première partie 142 est traversée
en son milieu par une ouverture traversante 142a. Cette
première partie 142 laisse donc ouvert le premier orifice
de sortie 104. Le cadre support 141 comprend par ailleurs
une deuxième partie 143 contiguë à la première partie
142 et qui est alignée avec le troisième orifice de sortie
106 et sensiblement de même dimension que ce dernier.
Cette deuxième partie 143 est traversée en son milieu
par une ouverture traversante 143a. Cette deuxième par-
tie 143 laisse donc ouvert le troisième orifice de sortie
106. Finalement, le cadre support 141 comprend égale-
ment une troisième partie 144 contiguë aux première et
deuxième parties 142, 143 et qui est alignée avec le qua-
trième orifice de sortie 107 et sensiblement de même
dimension que ce dernier. Cette troisième partie 144 ne
présente aucune ouverture traversante. Cette troisième
partie 144 bouche donc le quatrième orifice de sortie 107.
Il faut par ailleurs constater que, dans cette configuration,
le cadre support 141 n’obture pas le deuxième orifice de
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sortie 105.
[0020] On peut également imaginer d’intégrer dans
cette configuration une fonction de surpression avec cla-
pet de surpression 138 telle que décrite dans la configu-
ration précédente et illustrée à la Fig. 4a.
[0021] En référence à la Fig. 9, il est représenté la cir-
culation du liquide caloporteur LC au travers du corps de
base 110 depuis l’entrée 103 jusqu’à la face d’extrémité
111, puis, par la suite, au travers de l’ensemble 140 d’élé-
ments modulaires de séparation décrit précédemment,
et finalement le long de la première conduite de sortie
116. En particulier, le liquide de circulation LC circule le
long d’une première voie de circulation 122 de la chambre
interne 120 avant de passer au travers du troisième ori-
fice de sortie 106 laissé ouvert par l’ensemble 140. Ainsi,
le liquide caloporteur LC chaud provenant du turbocom-
presseur alimente uniquement la pompe, étant donné
que le quatrième orifice de sortie 107 est fermé.
[0022] Comme représenté sur la Fig. 10, le liquide ca-
loporteur LC provenant du moteur circule à l’intérieur de
la chambre interne 120 depuis l’entrée 102 jusqu’à la
face d’extrémité 111 le long d’une deuxième voie de cir-
culation 124. Les premier et deuxième orifices de sortie
104 et 105 étant ouverts, le liquide caloporteur LC pro-
venant du moteur peut alimenter à la fois la pompe, via
la première conduite de sortie 116, et l’aérotherme, via
la deuxième conduite de sortie 118.
[0023] Le modèle de boîtier représenté sur les Fig. 9
et 10 pourra en particulier être utilisé dans les véhicules
automobiles équipés d’un moteur thermique convention-
nel sans hybridation.
[0024] En référence aux Fig. 6a et 6b, il est représenté
un troisième ensemble 150 d’éléments modulaires de
séparation pouvant se loger à l’intérieur du logement de
réception 108 du corps de base 110. Ce troisième en-
semble 150 comprend notamment un cadre support 151
possédant plusieurs nervures 151a et 151b sur son pour-
tour, lesdites nervures 151a, 151b pouvant être assem-
blées par soudure avec les nervures 109 faisant saillie
sur les faces d’extrémité 111 et 113 des portions princi-
pale et secondaire 112, 114 de manière à assurer le po-
sitionnement précis du cadre support 151 à l’intérieur du
corps de base 110. Ce cadre support 151 comprend no-
tamment une première partie 152 qui est alignée avec le
premier orifice de sortie 104 et dont le contour est sen-
siblement de même dimension que celui du premier ori-
fice de sortie 104. La première partie 152 est traversée
en son milieu par une ouverture traversante 152a. Cette
première partie 152 laisse donc ouvert le premier orifice
de sortie 104. Le cadre support 151 comprend par ailleurs
une deuxième partie 153 contiguë à la première partie
152 et qui est alignée avec le troisième orifice de sortie
106 et sensiblement de même dimension que ce dernier.
Cette deuxième partie 153 est traversée en son milieu
par une ouverture traversante 153a. Cette deuxième par-
tie 153 laisse donc ouvert le troisième orifice de sortie
106. Le cadre support 151 comprend également une troi-
sième partie 154 contiguë aux première et deuxième par-

ties 152, 153 et qui est alignée avec le quatrième orifice
de sortie 107 et sensiblement de même dimension que
ce dernier. Cette troisième partie 154 ne présente aucu-
ne ouverture traversante. Cette troisième partie 154 bou-
che donc le quatrième orifice de sortie 107. Finalement,
le cadre support 131 comprend également une quatriè-
me partie 155 définissant un socle de forme sensible-
ment annulaire, ledit socle 1 possédant une ouverture
centrale 155a de même dimension que le deuxième ori-
fice de sortie 105 et qui est alignée avec celui-ci. L’ouver-
ture centrale 155a est entourée par une couronne circu-
laire interne 155b qui est centrée sur un axe X1’ et dis-
posée de manière coaxiale à une couronne circulaire ex-
terne 155c, lesdites couronnes circulaires 155b et 155c
étant reliées l’une à l’autre au moyen de segments de
liaison 155d radialement centrés sur l’axe X1’. La cou-
ronne circulaire externe 155c sert de siège à un clapet
thermostatique 156, ledit clapet étant repoussé contre
ledit siège au moyen d’un ressort de compression 157
comprimé entre les portions principale et secondaire 112,
114 du corps de base 110. Le clapet thermostatique 156
est solidaire d’un piston 158, lequel peut se déplacer sous
l’action d’une capsule 159 dans lequel se trouve un ma-
tériau thermosensible tel que de la cire. Une des extré-
mités de la capsule 159 est positionnée au niveau de
l’ouverture centrale 155a et de la couronne circulaire in-
terne 155b et en amont du clapet thermostatique 156
selon le sens du flux de liquide caloporteur.
[0025] Dans cette troisième configuration de l’inven-
tion, la circulation du liquide caloporteur LC en prove-
nance du turbocompresseur depuis l’entrée 103 jusqu’à
la face d’extrémité 111, puis, par la suite, au travers de
l’ensemble 150 d’éléments modulaires de séparation dé-
crit précédemment, et finalement le long de la première
conduite de sortie 116 est sensiblement identique à celle
représentée sur la Fig.9. En particulier, le liquide de cir-
culation LC circule le long d’une première voie de circu-
lation 122 de la chambre interne 120 avant de passer au
travers du troisième orifice de sortie 106 laissé ouvert
par l’ensemble 150. Ainsi, le liquide caloporteur LC chaud
provenant du turbocompresseur alimente uniquement la
pompe, étant donné que le quatrième orifice de sortie
107 est fermé par la troisième partie 154 du cadre support
151.
[0026] En revanche, dans cette troisième configuration
de l’invention, la circulation du liquide caloporteur LC en
provenance du moteur diffèrera de celle représentée sur
la Fig. 10 en fonction de la température du liquide calo-
porteur. En effet, lorsque la température T du liquide ca-
loporteur sera inférieure à une température seuil Ts, la
cire contenue dans la capsule 159 est rétractée. Le clapet
thermostatique 156 sera ainsi plaqué par le ressort 157
contre son siège 155, bouchant ainsi le deuxième orifice
de sortie 105. De ce fait, le liquide caloporteur LC en
provenance du moteur circulera uniquement à l’intérieur
de la première conduite de sortie 116. A contrario, lors-
que la température T du liquide caloporteur sera supé-
rieure à la température seuil Ts, la cire contenue dans la
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capsule 159 sera suffisamment dilatée pour déplacer le
piston 158. Par conséquent, le clapet thermostatique 156
s’éloignera de son siège 155, libérant ainsi le deuxième
orifice de sortie 105. De ce fait, le liquide caloporteur LC
pourra donc circuler à la fois à l’intérieur de la première
conduite de sortie 116 et à l’intérieur de la deuxième con-
duite de sortie 118, comme représenté sur la Fig. 10.
[0027] Ce troisième modèle de boîtier pourra en par-
ticulier être utilisé dans les véhicules automobiles équi-
pés d’un moteur thermique ne nécessitant pas d’alimen-
tation du circuit aérotherme lors de la phase de montée
en température du moteur, comme par exemple un mo-
teur hybride disposant d’une autonomie significative et
d’un système de chauffage habitacle indépendant.
[0028] Ce troisième modèle de boîtier pourra en par-
ticulier être utilisé dans les véhicules automobiles hybri-
des équipés d’un moteur thermique EP-PHEV.
[0029] Les divers modèles de boîtiers décrits ci-des-
sus pourront ainsi être facilement formés à partir du corps
de base 110 commun et en mettant en œuvre les étapes
de fabrication suivantes :

- formation par moulage de la portion principale 112
du corps de base 110 ;

- formation par moulage de la portion secondaire 114
du corps de base 110 ;

- insertion d’un des ensembles 130, 140 ou 150 à l’in-
térieur du logement de réception 108 du corps de
base 110 ;

- assemblage des portions principale et secondaire
112 et 114 de manière à former le corps de base
110 ;

- fixation par soudure de la portion secondaire 114 sur
la portion principale 112.

[0030] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits ci-dessus et illustrés
par les différentes figures, ces modes de réalisation
n’ayant été donnés qu’à titre d’exemples. Des modifica-
tions restent possibles, notamment du point de vue de
la constitution des divers éléments ou par la substitution
d’équivalents techniques, sans pour autant sortir du do-
maine de l’invention.

Revendications

1. Boîtier de sortie (100) de liquide caloporteur destiné
à être monté sur un moteur thermique de véhicule
automobile, comprenant :

- un corps de base (110) sensiblement creux
comprenant une chambre interne (120) de ré-
partition de liquide caloporteur, ladite chambre
interne (120) possédant au moins une première
voie de circulation (122) de liquide caloporteur
destinée à recevoir un liquide caloporteur (LC)
en provenance du moteur, ladite première voie

de circulation (122) débouchant dans au moins
une première conduite de sortie (116) en com-
munication fluidique avec une pompe et dans
au moins une deuxième conduite de sortie (118)
en communication fluidique avec un aérother-
me, et au moins une deuxième voie de circula-
tion (124) de liquide caloporteur destinée à re-
cevoir un liquide caloporteur (LC) en provenan-
ce d’un turbocompresseur et débouchant éga-
lement dans ladite première conduite de sortie
(116) et ladite deuxième conduite de sortie
(118), ledit corps de base (110) comprenant au
moins un logement de réception (108) destiné
à recevoir un élément, ou ensemble (130, 140,
150) d’éléments, modulaire de séparation, ledit
logement de réception (108) étant disposé entre
lesdites première et deuxième voies de circula-
tion (122, 124) et lesdites première et deuxième
conduites de sortie (116, 118);
- au moins un élément, ou ensemble (130, 140,
150) d’éléments, modulaire de séparation logé
à l’intérieur dudit logement de réception (108)
du corps de base (110) et configuré pour res-
treindre au moins partiellement la circulation du
liquide caloporteur entre la chambre interne
(120) et lesdites première et/ou deuxième con-
duites de sortie, ledit élément, ou ensemble
d’éléments, modulaire de séparation permettant
de définir un circuit spécifique de circulation du
liquide caloporteur correspondant à un modèle
particulier de moteur de véhicule automobile ;
caractérisé en ce que les première et deuxiè-
me voies de circulation (122, 124) sont séparées
des première et deuxième conduites de sortie
(116, 118) par des premier, deuxième, troisième
et quatrième orifices de sortie (104, 105 ; 106,
107) de telle sorte que :
- le premier orifice de sortie (104) débouche d’un
côté sur la deuxième voie de circulation (124)
et de l’autre côté sur la première conduite de
sortie (116),
- le deuxième orifice de sortie (105) débouche
d’un côté sur la deuxième voie de circulation
(124) et de l’autre côté sur la deuxième conduite
de sortie (118),
- le troisième orifice de sortie (106) débouche
d’un côté sur la première voie de circulation
(122) et de l’autre côté sur la première conduite
de sortie (116),
- le quatrième orifice de sortie (107) débouche
d’un côté sur la première voie de circulation
(122) et de l’autre côté sur la deuxième conduite
de sortie (118) ;
en ce que les premier, troisième et quatrième
orifices de sortie (104, 106, 107) sont contigus
les uns aux autres;
et en ce que ledit au moins un élément, ou en-
semble (130, 140, 150) d’éléments, modulaire
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de séparation est configuré pour boucher au
moins l’un des premier, deuxième, troisième et
quatrième orifices de sortie (104, 105, 106, 107).

2. Boîtier (100) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comprend au moins un premier élément,
ou ensemble (130) d’éléments, modulaire de sépa-
ration configuré pour boucher au moins le troisième
orifice de sortie (106) et au moins un deuxième élé-
ment, ou ensemble (140, 150) d’éléments, modulai-
re de séparation configuré pour boucher au moins
le quatrième orifice de sortie (107).

3. Boîtier (100) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le premier élément, ou ensemble (130)
d’éléments, modulaire de séparation est configuré
pour boucher également le premier orifice de sortie
(104) lorsque le régime moteur est inférieur à une
valeur limite et le deuxième orifice de sortie (105)
lorsque le régime moteur est nul.

4. Boîtier (100) selon la revendication 2 ou 3, caracté-
risé en ce que le deuxième orifice de sortie forme
une ouverture circulaire (105) dans le corps de base
(110) et en ce que le premier élément, ou ensemble
(130) d’éléments, modulaire de séparation com-
prend un élément d’obturation (137), par exemple
une bille, une clapet plastique ou un cylindre, confi-
gurée pour boucher ladite ouverture circulaire (105)
lorsque le débit (D) du liquide caloporteur en amont
de l’ouverture circulaire (105) est nul et pour libérer
ladite ouverture circulaire (105) lorsque ce débit (D)
est non nul.

5. Boîtier (100) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le premier élément, ou ensemble (130)
d’éléments, modulaire de séparation comprend au
moins un socle (134) de forme annulaire ou sensi-
blement annulaire sur lequel repose l’élément d’ob-
turation (137), ledit socle (134) possédant une ouver-
ture centrale (135) destinée à être alignée avec le
deuxième orifice de sortie (105) et étant muni de
nervures (136) orientées parallèlement à un axe (X1)
défini par le socle (134), lesdites nervures (136) en-
tourant au moins partiellement l’élément d’obturation
(137) et permettant de maintenir l’élément d’obtura-
tion (137) dans l’alignement de l’ouverture centrale
(135).

6. Boîtier (100) selon l’une des revendications 2 à 5,
caractérisé en ce que le premier élément, ou en-
semble (130) d’éléments, modulaire de séparation
comprend un clapet de surpression (138) monté de
manière mobile en translation sur un cadre support
(132) disposé en face du premier orifice de sortie
(104), ledit clapet de surpression (138) étant confi-
guré pour boucher ledit premier orifice de sortie (104)
lorsque la différence (Dp) entre la pression du liquide

caloporteur à l’intérieur de la première voie de circu-
lation (122) et celle à l’intérieur de la première con-
duite de sortie (116) est inférieure à une pression
limite (Ps) et pour libérer ledit premier orifice de sortie
(116) lorsque la différence (Dp) entre la pression du
liquide caloporteur à l’intérieur de la première voie
de circulation (122) et celle à l’intérieur de la première
conduite de sortie (116) est supérieure à ladite pres-
sion limite (Ps).

7. Boîtier (100) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le premier élément, ou ensemble (130)
d’éléments, modulaire de séparation comprend un
ressort de rappel (139) disposé entre le clapet de
surpression (138) et le cadre support (132) et confi-
guré pour plaquer le clapet de surpression (138) con-
tre le cadre support (132) lorsque la différence (Dp)
entre la pression du liquide caloporteur à l’intérieur
de la première voie de circulation (122) et celle à
l’intérieur de la première conduite de sortie (116) est
inférieure à la pression limite (Ps).

8. Boîtier (100) selon l’une des revendications 2 à 7,
caractérisé en ce que le deuxième élément, ou en-
semble (140, 150) d’éléments, modulaire de sépa-
ration comprend un cadre support (141, 151) pos-
sédant une première partie (142, 152) alignée avec
le premier orifice de sortie (104) et sensiblement de
même dimension, une deuxième partie (143, 153)
alignée avec le troisième orifice de sortie (106) et
sensiblement de même dimension et une troisième
partie (144, 154) alignée avec le quatrième orifice
de sortie (107) et sensiblement de même dimension
et en ce que les première et deuxième parties (142,
143 ; 152, 153) du cadre support (141, 151) possè-
dent chacune une ouverture traversante (142a,
143a ; 152a, 153a) de telle sorte que le liquide ca-
loporteur (LC) provenant respectivement des pre-
mier et troisième orifices de sortie (104, 106) peut
circuler au travers dudit cadre support (141, 151) et
en ce que la troisième partie (144, 154) du cadre
support (141, 151) définit une surface totalement fer-
mée de telle sorte que le liquide caloporteur (LC)
provenant du quatrième orifice de sortie (107) ne
peut pas circuler au travers dudit cadre support (141,
151).

9. Boîtier (100) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le deuxième élément, ou ensemble (140)
d’éléments, modulaire de séparation est configuré
pour laisser ouverts les premier, deuxième et troi-
sième orifices de sortie (104, 105, 106) dans toutes
les conditions d’utilisation du moteur.

10. Boîtier (100) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le deuxième élément, ou ensemble (150)
d’éléments, modulaire de séparation est configuré
pour laisser ouverts les premier et troisième orifices
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de sortie (104, 106) dans toutes les conditions d’uti-
lisation du moteur et pour ouvrir ou fermer le deuxiè-
me orifice de sortie (105) en fonction de la tempéra-
ture (T) du liquide caloporteur circulant dans la
chambre interne (120) du corps de base (110).

11. Boîtier (100) selon la revendication 10, caractérisé
en ce que le cadre support (151) comprend de plus
une quatrième partie (155) définissant un socle de
forme annulaire ou sensiblement annulaire sur le-
quel repose un clapet thermostatique (156), ledit so-
cle (155) possédant une ouverture centrale (155a)
destinée à être alignée avec le deuxième orifice de
sortie (105), et en ce que le clapet thermostatique
(156) est monté de manière mobile en translation
sur le cadre support (151) entre une première posi-
tion, dite position de fermeture, dans laquelle il bou-
che ladite ouverture centrale (155a), empêchant ain-
si toute circulation du liquide caloporteur en prove-
nance du deuxième orifice de sortie (105) au travers
du cadre support (151), et une deuxième position,
dite position d’ouverture , dans laquelle il libère ladite
ouverture centrale (155a), permettant ainsi une cir-
culation du liquide caloporteur en provenance du
deuxième orifice de sortie (105) au travers du cadre
support (151).

12. Boîtier (100) selon la revendication 11, caractérisé
en ce que le deuxième élément, ou ensemble (150)
d’éléments, modulaire de séparation comprend un
actionneur thermostatique (158, 159) configuré pour
déplacer le clapet thermostatique (156) entre sa po-
sition de fermeture et sa position d’ouverture, et vice
versa, en fonction de la température (T) du liquide
caloporteur circulant dans la chambre interne (120)
du corps de base (110).

13. Boîtier (100) selon la revendication 12, caractérisé
en ce que l’actionneur thermostatique (158, 159) est
configuré pour positionner le clapet thermostatique
(156) dans sa position de fermeture lorsque la tem-
pérature (T) du liquide caloporteur est inférieure à
une température seuil (Ts) et pour positionner le cla-
pet thermostatique (156) dans sa position d’ouver-
ture lorsque la température (T) du liquide caloporteur
est supérieure ou égale à ladite température seuil
(Ts).

14. Procédé de fabrication d’un boîtier de sortie (100)
de liquide caloporteur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant les étapes
successives de :

- formation par moulage d’une portion principale
(112) du corps de base (110) du boîtier (100),
ladite portion principale (112) étant configurée
pour contenir le logement de réception (108) du
corps de base (110) et pour permettre un accès

facile audit logement de réception (108);
- formation par moulage d’une portion secondai-
re (114) du corps de base (110) du boîtier (100),
ladite portion secondaire (114) étant configurée
pour au moins contenir les première et deuxiè-
me conduites de sortie (116, 118) du corps de
base (110);
- insertion d’un élément, ou ensemble (130, 140,
150) d’éléments, modulaire de séparation à l’in-
térieur du logement de réception (108), l’élé-
ment, ou l’ensemble (130, 140, 150) d’éléments,
modulaire de séparation étant choisi en fonction
du modèle de moteur destiné à recevoir le boîtier
(100),
- assemblage des portions principale et secon-
daire (112, 114) de manière à former le corps
de base (110);
- fixation de la portion secondaire (114) sur la
portion principale (112), de préférence par sou-
dure.
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